
VILLE DE ROYAN

SERVICE COMPTABILITÉ

N.REF : IJG/CB
DC No 21..035

DECISION

Concernant la fixation des tarifs des concessions
dans les cimetières

Maine-Geoffroy, Les Tilleuls et Monperrier

Le Maire de la Ville de ROYAN,

. Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 juillet2020, intervenue pour
l'application des articles L2122.22 etL2122.23 du Code Général des Collectivités
Territoriales relatifs aux modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au
profit du Maire, rendue exécutoire le 2L juillet2020, compte-tenu de I'accomplissement
des formalités légales,

, Vu la décision en date du LL avril 2018 (DC N'L8/L92) fixant les tarifs des
concessions dans les cimetières Monperrier, Maine-Geoffroy et Clémenceau à compter du
1er mai 20L8, et rendue exécutoire le 27 avril20LB,

. Vu la décision en date du L5 octobre 20L8 (DC N'18/6i.6) fixant lestarifs des
concessions dans les cimetières Monperrier, Maine-Geoffroy et Clémenceau et rendue
exécutoire le L7 octobre 2018,

, Vu la décision en date du 14 octobre 2020 (DC N"201403) fixant les tarifs des
concessions dans les cimetières Monperrier, Maine-Geoffroy et Clémenceau et rendue
exécutoire le 19 octobre 2020,

DECIDE

- de fixer à compter du L"'février 202L les tarifs des concessions dans les cimetières,
Maine-Geoffroy, Les Tilleuls et Monperrier, comme suit :
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Pour Mémoire
Ancien Tarif

Nouveau
I anl

* Emplacement concession renouvelable
(+ inter tombe obligatoire de 0,20 cm à la tête et
pied et 0,1.5 m de côté)

- 30 ans
- 50 ans

Le m2
300,00 €
470,00 €

303,00 €
475,OO €

x Emplacement concession renouvelable
(+ inter tombe obligatoire de 0,20 cm à la tête et
pied et 0,1.5 m de côté)

- 30 ans
- 50 ans

* Emplacement cavurne (tout type de monument)

- 30 ans (0,70 m x 0,70 m)
- 30 ans (]m x 1m)

* Caveau orovisoire
o les deux premiers mois (par jour)
o les mois suivants (par jour)

* Caveau
o 1 place
o 2 places
o 3 places

300,00 €
470,00 €

425,00 €
450,00 €

2,00 €
4,00 €

1 000,00 €
L 330,00 €
1 670,00 €

303,00 €
475,00 €

429,00 €
454,00 €

2,00 €
4,00 €

1 000,00 €
r. 330,00 €
t 670,00 €
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Concession renouvelable emplacement de 1ml x 2ml
(+ intertombe obligatoire de 20 cm à la tête et pied
et 1.5 cm de chaque côté)

o l-0 ANS
o 30 ANS
o 50 ANS

Caveau dépositoire
o les deux premiers mois (par jour)

les mois suivants (par jour)o

Caveau
o 1 place
o 2 places
o 3 places

SITE CINERAIRE
(Les fleurs et/ou plantes artificielles ne sont pas
acceptées)

o Dispersion des cendres

o Plaque sur la Colonne du Temps (15 ans)
(Plaque fournie - Gravure non comprise)

o tsordure du Jardin du Souvenir (30 ans)
(Plaque fournie mais gravure non comprise)

Dépositoire temporaire (Case L urne) (limité à
L2 mois maximum)

o

COLUMBARIUM

o Réouverture d'une case Columbarium
(Module L5 cases, octogonal L2 cases ou pilier
3 cases)

o Module de l-5 cases (la porte est propriété de
la Ville - Pas de gravure - plaque et vase
a utocol la nts a uto risés).
- 5ans
- l-5 ans

o Octoqonal < Eole > L2 cases
(La porte est propriété de la Ville - Pas de
gravure - plaque et vase autocollants
autorisés)
- 5ans
- 15 ans

1.21,00 €
347,00 €
589,00 €

2,00 €
4,00 €

50,00 €

110,00 €

210,00 €

30,00 €

6L,00 €

400,00 €
700,00 €

400
700

00
00

€
€

122,00 €
350,00 €
595,00 €

2
4

00
00

€
€

t 000,00 €
t 330,00 €
L 670,00 €

51,00 €

LL1,00 €

21_0,00 €

30,00 €

62,00 €

404,00 €
707,O0 €

404,00 €
707,00 €
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o Pilier de 3 cases
(la porte est propriété de la Ville - Pas de
gravure - plaque et vase autocollants
autorisés).
- 5ans
- L5 ans

x Emplacement terrain pour cavurne
(à construire)

0,70 cm x 0,70 cm - cavurnes à poser sur
cuve ou fosse.
- 30 ans

cavurnes à poser sur cuve ou fosse acceptant
tout type de monument
- 30 ans

* Cavurne Familial Rose de la Clarté
Renouvellement location.

(Cuve et dalle sont propriétés de la Ville - pas
d'inscription) Cavurnes N'L à 5

- 30 ans

400,00 €
700,00 €

400,00 €

4311,00 €

957,00 €

404,00 €
707,00 €

404,00 €

438,00 €

957,00 €

o Pour vente de chrysanthèmes devant les
cimetières durant les fêtes de la Toussaint

- par m2 et par jour 2,00 € 3,00 €

d'encaisser la recette correspondante aux comptes 7031-L
Budget Communal.

03L2 - Fonction 026 du

Fait à e 28 janvier 2O2L
Le Maire,

è

Accusé de réception en préfecture
017-211703061-20210128-DCPT21-035-AU
Date de télétransmission : 02/02/2021
Date de réception préfecture : 02/02/2021

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

